
– 1 –
Ville de Genève M-774 A

Conseil municipal
 18 août 2015

Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
motion du 20 février 2008 de MM. Simon Brandt, Olivier Fiumelli, 
Grégory Baud, Rémy Burri, Guy Dossan, Mmes Virginie Jordan, 
Christine Camporini, Patricia Richard et Anne-Marie Gisler: «Met-
tons fi n au non-sens économique de la taxe professionnelle». 

Rapport de Mme Martine Sumi.

Cette motion a été renvoyée à la commission des fi nances lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 22 septembre 2008. La commission, sous les 
présidences de M. Christian Zaugg et de Mme Frédérique Perler-Isaaz, a étudié 
la motion lors des séances des 3 décembre 2008, 14 janvier, 3 février, 25 août et 
1er septembre 2009.

La rapporteuse remercie Mmes Paulina Castillo et Sandrine Vuilleumier pour 
leurs excellentes notes de séances.

Note de la rapporteuse: cet objet ayant apparemment épuisé un certain 
nombre de rapporteurs et de rapporteuses lambda qui, par amitié de la rappor-
teuse commise d’offi ce, ne sont pas nommé-e-s, celle-ci, bien qu’ayant apporté 
un grand soin à réunir toutes les informations utiles à ce dossier, n’a mis qu’une 
attention que partielle à la forme de ce rapport un peu désuet et requiert quelque 
indulgence dans ce sens.

Rappel de la motion amendée le 22 septembre 2008

Considérant:

– la possibilité laissée aux communes de décider du montant du prélève-
ment, selon l’article 308C de la loi générale sur les contributions publiques 
(D 3 05);

– que le type de cette taxation qui est progressive sur le nombre d’employés, le 
chiffre d’affaires et le loyer de la société fait que cela n’incite pas au dévelop-
pement économique et à l’engagement de personnel;

– que toute mesure permettant de faciliter l’activité économique des petites et 
moyennes entreprises (PME) est bienvenue pour permettre une diversité éco-
nomique en ville;

– l’encouragement à l’emploi que représenterait une modifi cation de la percep-
tion de la taxe professionnelle;

– la possibilité de remplacer tout ou partie de la taxe professionnelle par d’autres 
taxes moins inhibitrices d’emploi et de développement économique;
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– que la perte de revenus pour la Ville via la fi n de la taxation sur les effectifs 
serait minime,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de procéder à une 
étude de faisabilité sur la suppression du prélèvement de la taxe sur les effectifs 
(manque à gagner, possibilité de compensation via d’autres recettes, etc.).

Préambule

Lorsque le plénum du 22 septembre 2008 avait renvoyé la présente motion à 
la commission des fi nances, il l’avait amendée en supprimant sa première requête 
qui faisait référence au projet de budget 2009. Cette modifi cation avait été moti-
vée par le fait que le processus budgétaire était déjà trop avancé afi n que cette 
première invite garde sa pertinence. Cette motion amendée ne demande plus la 
suppression pleine et entière de la taxe professionnelle, elle se concentre sur la 
partie de prélèvement qui porte sur les effectifs.

Séance du 3 décembre 2008

Audition d’un seul motionnaire représentant, selon ses affi rmations, l’intégralité 
de son groupe

Cette motion se place dans le cadre d’une réfl exion générale sur la fi scalité. 
Tout comme la TVA, la taxe professionnelle est mal nommée, puisque c’est un 
impôt. La différence entre une taxe et un impôt, c’est que la première vise princi-
palement à modifi er le comportement des gens, par exemple la taxe sur les ciga-
rettes.

La qualité d’un impôt se base sur trois critères. Le premier est son aspect 
de redistribution. Ensuite, il y a son critère de rentabilité. Il y a des impôts qui 
coûtent très cher à prélever. L’impôt sur le revenu coûte cher, puisque l’Etat de 
Genève emploie 500 personnes à ce dessein, contrairement à l’impôt sur la TVA 
qui est entièrement prélevé par le contribuable. Il suffi t à l’Etat d’avoir quelques 
contrôleurs pour la TVA. Le troisième critère est sa neutralité sur la décision des 
acteurs économiques. De ce point de vue, l’impôt sur le revenu n’est pas un bon 
impôt, puisque plus on gagne, plus on paie d’impôts. Les contribuables opèrent 
des choix en fonction de cela. Un bon impôt ne devrait pas avoir d’impact sur les 
choix économiques des acteurs. De ce point de vue, le meilleur impôt est celui 
sur le droit de succession, puisqu’on le prélève sur quelqu’un qui ne prendra plus 
de décision puisqu’il est mort. Si on analyse la taxe professionnelle sous l’angle 
de ces trois critères, on s’aperçoit qu’elle n’a pas beaucoup d’avantages. Son seul 
avantage est l’aspect péréquatif. Le motionnaire en conclut que la taxe profes-
sionnelle est un mauvais impôt. 
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Il souligne que la taxe professionnelle repose sur trois piliers: le chiffre 
d’affaires, le loyer et les effectifs. Lorsqu’une entité engage un collaborateur, 
elle doit s’acquitter de 10 francs de taxe, sauf dans la pratique auprès des entre-
prises qui emploient jusqu’à 17 personnes. Il s’agit donc bien d’un impôt sur 
l’emploi. C’est le pilier le plus absurde économiquement, fi scalement et le plus 
absurde pour l’emploi. En supprimant ce troisième pilier, la Ville donnerait un 
signal en faveur de l’emploi, puisqu’elle ne taxerait pas davantage les entreprises 
qui emploient le plus. Il souligne que ce n’est qu’un signal puisque ce troisième 
pilier pour l’emploi est de loin le plus faible en matière de recettes pour la Ville: 
chiffre d’affaires: 80 millions, loyer: 20 millions, emploi: 1,5 million.

Sur la question légale, il s’agit bien d’un impôt communal prévu par une loi 
cantonale. Mais l’article 308C de la loi générale sur les contributions publiques 
(LCP) dit que, sous réserve de l’approbation du Conseil d’Etat, les communes 
peuvent prévoir des dégrèvements annuels pour chaque contribuable de la com-
mune. Selon le motionnaire, cet article autorise un dégrèvement de 0 à 100% sur 
la taxe professionnelle. Il propose que la Ville fasse un dégrèvement de 100% sur 
le prélèvement sur les effectifs.

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien fait observer que les communes 
ont tenté de disposer de moyens de prélèvements d’argent. La taxe profession-
nelle a été jugée comme un moyen très utile. Si on dit que les communes doivent 
avoir des ressources propres, ce parti n’est pas opposé à ce que cela prenne une 
autre forme que la taxe actuelle. Mais le Parti démocrate-chrétien refuse d’abor-
der la discussion sans qu’une solution de remplacement soit proposée. Il est vrai 
que ce n’est pas opportun de prélever une taxe sur les effectifs aujourd’hui, mais 
il faut se rappeler qu’à l’époque, les activités économiques généraient des coûts 
et on considérait que ce n’était pas à la population de les assumer. C’est ainsi 
qu’a vu le jour ce type de taxe. Il est vrai qu’il y a des dérives. Aujourd’hui, il y 
a des communes qui ont de telles recettes qu’elles peuvent jouer à diminuer les 
impôts, par exemple la Ville de Carouge. Elles sont capables de dire «Payons 
moins d’impôts et laissons la Ville faire toutes les grandes infrastructures». Si on 
continue à parler de cette motion, il faudra parler de péréquation, sans cela c’est 
irresponsable, car il n’y aurait pas une répartition égale des recettes. Il ne faut 
pas oublier qu’en Suisse, il y a une personne sur sept qui est considérée comme 
pauvre. Pour le Parti démocrate-chrétien, l’aspect de partage est fondamental. Il 
est pour l’étude, à condition de faire une étude approfondie.

Le motionnaire répond qu’il ne s’agit pas de baisser les impôts. Il répète que 
le prélèvement sur l’effectif s’élève à 1,5 million. Il s’agit simplement de donner 
un signe en faveur de l’emploi. Il ne faut pas non plus oublier que les impôts pro-
fessionnels sont déductibles du revenu imposable pour les personnes physiques. 
On n’est pas en train de discuter des recettes de la Ville, on est en train d’essayer 
de modifi er des impôts afi n de donner un signe favorable pour l’emploi.
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Un commissaire Vert évoque la possibilité de supprimer la partie de la taxe 
concernant les effectifs. D’autres communes ont-elles déjà procédé de la sorte? 
Si ce n’est pas le cas, sur quoi se base cette motion pour penser qu’on peut pro-
céder à des rabattements parcellaires? Il ajoute qu’il a discuté ce matin avec 
un petit commerçant qui emploie une vingtaine de collaborateurs et collabora-
trices à temps très partiel entre 20 et 30% et qui a un chiffre d’affaires modeste. 
La part de la taxe sur l’effectif semble très lourde pour ce type d’entreprise. 
Sa dernière question concerne une série de propositions qui ont été annoncées 
en séance plénière, en compensation de la suppression de la taxe sur l’effectif. 
Qu’en est-il?

Le motionnaire, concernant la question des rabattements, rappelle que l’article 
308C prévoit un dégrèvement linéaire. A sa connaissance, toutes les communes 
peuvent proposer un abattement sur les trois piliers en même temps. Puisque la 
loi ne l’interdit pas, il est possible de faire un dégrèvement sur un seul des trois 
piliers. Ce n’est pas le cas pour le centime additionnel, où l’article 293 dit que les 
communes peuvent prélever un centime additionnel sur l’impôt cantonal sur le 
revenu et la fortune et sur l’impôt cantonal sur le bénéfi ce net et le capital, mais 
l’article 294 interdit de le faire de façon différenciée. Il n’y a pas de disposition 
similaire pour la taxe professionnelle, il en déduit que c’est autorisé. S’agissant 
de la compensation, il est évident que les motionnaires ne souhaitent pas rempla-
cer cette baisse par un autre impôt. Ils souhaitent aller dans le sens des Verts en 
modifi ant le comportement des personnes.

Un commissaire libéral est étonné de cette volonté de défendre un impôt 
archaïque. Imaginer un impôt sur le chiffre d’affaires est un non-sens écono-
mique et cela a un effet déplorable sur l’emploi. Quand on prélève une taxe sur un 
exercice défi citaire, c’est une charge qui s’ajoute. Le deuxième élément absurde 
de cette taxe, c’est que pour le contribuable, c’est une charge compliquée, alors 
que pour une société fi nancière qui n’a aucune charge et que des bénéfi ces, la 
taxe professionnelle est quelque chose d’extrêmement simple puisqu’elle ne paie 
presque rien (pas de locaux, peu d’effectif, etc.). Selon lui, un impôt aussi absurde 
est parfaitement indéfendable. Les libéraux se sont toujours battus à l’interne 
pour la suppression de cette taxe et se sont même opposés à leur magistrat qui 
expliquait que la taxe professionnelle présentait l’avantage de faire contribuer 
des entreprises très prospères mais qui, en raison de leur forme juridique, de leur 
structure ou par divers artifi ces, ne paieraient peu ou pas du tout d’impôt sur le 
bénéfi ce. Elle contribuerait donc à rétablir une certaine justice fi scale. En fait, il 
y en a une seule qui est dans cette situation, c’est l’UBS qui n’est pas inscrite au 
registre du commerce à Genève. Ce n’est pas parce qu’une entreprise échapperait 
à l’impôt à Genève qu’il faut maintenir un impôt qui n’amène que des complica-
tions à tous les autres. C’est pourquoi la proposition d’origine d’étudier la possi-
bilité de supprimer la taxe professionnelle, comme le font de nombreuses com-
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munes, mériterait la meilleure attention. Défendre cet impôt, c’est s’arc-bouter 
derrière des acquis. Le motionnaire ajoute que la Constitution fédérale prévoit la 
liste des impôts réglés par la Confédération, les cantons et les communes et que 
la taxe professionnelle n’y fi gure pas. A plusieurs reprises des contribuables se 
sont attaqués à la légalité de la taxe. Par ailleurs, il y a de nombreuses entreprises 
qui échappent à cette taxe.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre rappelle qu’on vit dans 
un Etat de droit. Le Tribunal fédéral a reconnu la légalité de la taxe profession-
nelle dans l’affaire de la Migros. C’est un principe incontournable du droit «de 
lege data» et non «de lege ferenda», soit selon le droit existant et non selon le 
droit en devenir. La loi dit que, sous réserve du Conseil d’Etat, les communes 
peuvent prévoir des dégrèvements. Il est certain qu’aucun-e haut-e fonctionnaire 
compétent-e ne laisserait passer une telle absurdité. Cette personne ne prendra 
jamais ce genre de décision. C’est un mauvais combat. Ce commissaire répète 
que ce n’est pas de la compétence du Conseil municipal.

Séance du 14 janvier 2009

Audition de M. Olivier-Georges Burri, adjoint du directeur général et chef du 
Service juridique

En fait cette audition n’a pas eu lieu mais des explications de M. Pierre Mau-
det, conseiller administratif chargé du département de l’environnement urbain et 
de la sécurité, auditionné le même soir dans le cadre de la proposition PR-659, 
ont été données: il n’y a évidemment pas de veto concernant l’audition de ce 
fonctionnaire mais simplement un problème de clarifi cation, à savoir pourquoi la 
commission des fi nances souhaitait rencontrer M. Burri en particulier.

La deuxième objection formulée par la magistrate concernée, Mme Sandrine 
Salerno, était de savoir pourquoi, comme c’était l’usage, on n’abordait pas cette 
question sous l’angle politique pour ensuite l’étudier sous l’angle technique.

Une des craintes de M. Burri était qu’on l’interroge sur son ancienne qualité 
de chef du service de la taxe professionnelle et qu’il soit ainsi amené à porter un 
jugement ou à se voir questionné sur des activités qu’il a quittées il y a un certain 
temps.

Si l’objectif était d’interroger un juriste de l’administration, il ne semblait 
pas pertinent au Conseil administratif que ce soit lui, car les juristes qui traitent 
de cette question sont au département N° 1. Il n’y a pas de veto, il s’agit plutôt 
d’une suspension. Une autre personne à auditionner sera proposée à la commis-
sion.
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Séance du 3 février 2009

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement, accompagnée de MM. Philippe Krebs, adjoint 
de direction, et Olivier Landecy, chef de service adjoint de la taxe professionnelle 
communale

Mme Salerno rappelle qu’elle était absente lors de l’entrée en matière de 
cette proposition. C’est son excellent collègue M. Maudet qui s’est exprimé à 
ce sujet.

En résumé, elle déclare que, si quelqu’un peut supprimer la taxe profession-
nelle, c’est le Grand Conseil qui a la compétence législative ou le peuple souve-
rain.

M. Krebs présente la taxe professionnelle contenue dans la loi générale 
sur les contributions publiques (LCP) (article 301 et ss) et perçue par les com-
munes.
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RALCP = règlement d'application de la loi sur 
les contributions publiques et repose sur trois 
piliers: le chiffre d'affaires, le loyer et l'effectif. 
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– 94% de la production de 
la taxe provient du pilier 
chiffres d'affaires 

– 5% du loyer 
– 1% sur l'effectif, soit 

10 francs par an par 
personne

La production est 
constante car les éléments 
de taxation visés sont 
stables.
Elle oscille entre 90 et  
110 millions de francs. 
Si on compare cette 
production à celle d'un 
centime additionnel, 
la TPC représente environ 
7 centimes additionnels. 



– 9 –

Le chef de service adjoint de la taxe professionnelle précise qu’en ce qui 
concerne les sociétés qui ont leur siège dans le canton, dès le moment qu’elles 
ont une activité sur le territoire de la Ville de Genève, il y a une répartition inter-
communale qui se fait de la taxe entre la commune de siège et l’ensemble des 
communes où une activité se déroule. En revanche, pour les sociétés qui ont leur 
siège en dehors du canton de Genève, il faut qu’il y ait un établissement stable en 
Ville de Genève pour que la taxe professionnelle puisse assujettir le contribuable. 
Sans établissement stable, sans fort fi scal d’exploitation sur le territoire de la Ville 
de Genève, il n’est pas possible d’appréhender ces contribuables. Une décision du 
Tribunal fédéral a été prise en ce sens: respecter les mêmes principes que le Tri-
bunal fédéral a émis concernant les répartitions intercantonales pour les sociétés 
au niveau des impôts directs.

L’estimation des coûts du service, y compris le personnel, se monte à 3 mil-
lions pour une production nette de 106 millions. Saucissonner le prélèvement 
demanderait un travail énorme, car la base de données ne permet pas d’iso-
ler ce facteur du nombre d’employé-e-s – il devrait être traité manuellement. 
Mme Salerno rappelle que la marge de manœuvre que la loi concède est un dégrè-
vement linéaire selon un taux identique pour tous les contribuables. Le montant 
de la taxe reposant sur l’effectif est différent d’un-e assujetti-e à l’autre.

M. Krebs explique que l’exonération porte sur la totalité de la taxe. Mettre à 
zéro l’élément de l’effectif reviendrait à faire des dégrèvements qui ne sont pas 
les mêmes, en pourcentage, pour chaque contribuable. Il y a des entreprises qui 
sont plus concernées que d’autres par le pilier emploi.

M. Landecy indique la déduction forfaitaire de 170 francs prévue à 
l’article 308A correspondant effectivement à 17 fois 10 francs mais qu’à l’ori-
gine, ce montant visait à exclure de l’imposition les cinq premières personnes et 
les douze mille premiers francs de loyer. Il faut savoir que lorsque cette loi est 
entrée en vigueur, en 1985, le taux d’imposition du loyer était à 10 pour mille, 
alors qu’il est actuellement à 5 pour mille. Cette réduction est octroyée même si 
le contribuable emploie moins de cinq personnes et qu’il a un loyer inférieur à 
12 000 francs. C’est devenu une déduction générale qui jusqu’à concurrence des 
170 francs n’est pas imposable. Les recours portent beaucoup plus souvent sur le 
chiffre d’affaires que sur les effectifs, très rarement contestés.

Les communes qui font des dégrèvements sont:
– Anières à 50%

– Cartigny à 100%

– Céligny à 50%

– Chêne-Bougeries à 30%

– Collonge-Bellerive à 100%
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– Cologny à 100%
– Genthoz à 100%
– Meinier à 75%
– Plan-les-Ouates à 10%
– Chambésy à 30%
– Presinge à 50%
– Satigny à 40%
– Vandœuvres à 90%.

De toute façon, les communes ont l’obligation de calculer la taxe profes-
sionnelle, parce qu’il faut pouvoir l’introduire dans le calcul de la péréquation 
intercommunale. La Ville de Genève pourrait tout à fait décider de n’assujettir 
personne et de faire un dégrèvement total pour l’ensemble des contribuables. Il 
n’empêche que le Service de la taxe professionnelle communale (TPC) devrait 
continuer de travailler et il coûterait toujours 3 millions.

Un commissaire socialiste comprend que dans le cadre de la péréquation, ce 
serait comme si la Ville avait encaissé 106 millions et on devrait les redistribuer 
quand même. Il en conclut que ces communes qui procèdent à des dégrèvements 
sont des communes qui font des cadeaux à bien plaire, mais dans le cadre de la 
péréquation, elles contribuent normalement.

Mme Salerno confi rme et poursuit en disant que ces communes n’auraient 
aucun problème à faire tourner leur plan fi nancier pour du logement social. Il 
se trouve qu’elles ne le font pas. Elles peuvent se permettre de dégrever, car 
elles n’ont pas beaucoup de besoins à couvrir. C’est le législateur et, in fi ne, les 
citoyen-ne-s qui décideront ou pas d’une modifi cation de la loi cantonale. Sur la 
possibilité de dégrever tout ou partie, le Conseil administratif y est opposé. Pour 
le Conseil administratif, ce n’est pas une mesure adéquate de soutien aux PME. Il 
faudrait plutôt répondre aux besoins de locaux à meilleur prix. Si l’objectif de la 
motion est de faire un cadeau aux banques, on peut commencer à dégrever tout ou 
partie de la TPC. La magistrate rappelle que cette motion arrive à un moment par-
ticulier, puisque la Ville de Genève va avoir beaucoup de peine à équilibrer son 
compte de fonctionnement, car il y a une baisse des rentrées fi scales et parce que 
différents projets de loi cantonaux sont en préparation. Si une majorité du Conseil 
municipal souhaitait diminuer la perception de la TPC, elle se réjouirait de voir 
ces mêmes groupes venir voter au budget des suppressions dans le domaine social 
et culturel. Ensuite, c’est une question de cohérence par rapport aux programmes 
qui les ont portés au Conseil municipal.

Les Vert-e-s ont accepté le principe du renvoi de cette motion en commission, 
pour autant que le groupe radical fasse des propositions de compensation. A ce 
jour, il n’y a pas eu une seule proposition.
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Séance du 25 août 2009

Propositions de remplacement de la taxe professionnelle par le groupe motionnaire

Au terme d’échanges entre les commissaires qui réclamant une nouvelle 
audition des motionnaires, qui se plaignant de ne pas avoir reçu la position des 
expert-e-s du Centre de compétences des communes ainsi que la réponse de 
Mme Salerno sur son avis personnel et d’autres arguant que la motion est parfaite 
en l’état, le groupe radical refuse de faire des propositions de solutions alterna-
tives aux 110 millions de la taxe professionnelle en temps et en heure en avançant 
qu’il les fera en séance plénière uniquement.

Séance du 1er septembre 2009

Prises de position

Chacun-e ayant, pour cette séance, bien pris connaissance de l’avis de droit 
du 24 août 2009 du Centre de compétences des communes dépendant des dépar-
tements cantonaux des fi nances et du territoire, demander l’avis à la magistrate de 
la Ville en charge des fi nances paraît peu pertinent à ce stade, puisque ledit centre 
suit l’avis de la Ville et que les propos de Mme Sandrine Salerno étaient tout à fait 
clairs lors de son audition sur cet objet.

En fait, à ce stade, la commission attend encore les propositions du Parti radi-
cal pour compenser le retranchement d’une partie de la taxe professionnelle.

A gauche toute! considère que la commission est arrivée au terme de ses tra-
vaux, puisque la réponse du Centre de compétences des communes est on ne peut 
plus explicite: un dégrèvement qui ne serait applicable qu’en rapport avec l’un 
des éléments déterminants pour le calcul de la taxe irait à l’encontre du principe 
d’égalité du taux de dégrèvement retenu par le législateur à l’article 308C de la 
LCP. D’après ce commissaire le sujet est clos, puisqu’on n’est pas dans des pro-
cédures légales.

Un commissaire radical regrette que le débat politique que son groupe a sou-
haité ouvrir sur la question de l’emploi n’ait été engagé ni par le Conseil adminis-
tratif ni par la majorité de cette commission.

Les Vert-e-s regrettent cette déclaration du groupe radical qui fera des propo-
sitions de fi scalité en plénière, alors que la commission aurait souhaité pouvoir 
avoir une discussion politique autour de celles-ci en commission. C’est de toute 
façon un débat à mener dans l’enceinte du Grand Conseil.

Pour le groupe socialiste, ce qui est important, c’est que si cette recette fi scale 
disparaissait, il faudrait la retrouver ailleurs. Or les propositions du Parti radical 
n’ont pas été faites. Cela dit, il est intéressant de relever que c’est un impôt napo-
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léonien qui date de la république du Léman et que s’il a été maintenu au niveau de 
la République et Canton de Genève, il l’a été par des partis politiques qui repré-
sentaient les libéraux de l’époque. Rappel est fait que la seule autorité compétente 
pour supprimer cet impôt reste le Canton, qui est gouverné par une majorité de 
droite. C’est tout de même assez curieux comme raisonnement.

Le Parti démocrate-chrétien trouve toujours intéressant de pouvoir remettre 
en question l’existant, dans la mesure où l’existant doit être critiqué.

L’Union démocratique du centre, généralement pour la baisse des impôts, 
aurait initialement souhaité une étude de faisabilité sur la suppression des pré-
lèvements de la taxe sur les effectifs mais se satisfait de la réponse du Service 
de surveillance qui est tout à fait claire. Pour le surplus, il renvoie à la séance du 
22 septembre 2008 lorsque M. Maudet, s’exprimant au nom du Conseil admi-
nistratif sur cet objet, terminait son intervention par «mais sans doute nous trom-
pons-nous d’enceinte pour procéder à ce débat».
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Vote

Mise aux voix, la motion M-774 est refusée par 10 non (2 UDC, 3 S, 3 Ve, 
2 AGT) contre 5 oui (2 DC, 1 R, 2 L).


